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Convention de prêt 
 

 
 
 

 

ENTRE 

 

 

La commune de Bayonne,  

Domiciliée à l’Hôtel de ville, 1 avenue du Maréchal Leclerc, BP 60004, 64109 Bayonne Cedex,  
Représentée par Monsieur Jean René ETCHEGARAY, agissant en qualité de maire de la commune, dûment 

habilité à la signature des présentes par délibération du conseil municipal en date du 8 février 2024. 

 
 

Ci-après désigné « l’institution prêteuse »,  

 
 

ET  

 

 

Le Musée de la Chalosse 

Domicilié au Domaine de Carcher, 480 chemin du sala, 40380 Montfort-en-Chalosse  
Représenté par Didier Gaugeacq, agissant en qualité de Président de la Communauté de communes 

Terres de Chalosse, dûment habilitée 

 
 

Ci-après désigné « l’institution emprunteuse »,  

 
 
 
 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1111-2 et L 1421-6,  
Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L 410-1, L 441-1 et suivants, L451-11,  
Vu le code du patrimoine, notamment les articles R 442-5 et suivants 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La convention a pour objet le prêt à titre gratuit d’un spécimen de tortue et d’une boite de 
papillons conservés au Muséum d’Histoire naturelle de Bayonne par l’institution prêteuse auprès de 
l’institution emprunteuse.  
Les spécimens seront présentés lors de l’exposition temporaire  "Lise Deharme, la femme 
surréaliste" qui se tiendra du 9 avril au 15 novembre 2024 au Musée de la Chalosse, situé au 
Domaine de Carcher, 480 chemin du sala, 40380 Montfort-en-Chalosse. 
 

Les objets seront exposés au sein de l’exposition temporaire dans les salles prévues à cet effet au 
sein du Musée.  
Ils viendront en complément d’autres pièces issues des collections en gestion par l’institution 

emprunteuse.  
 
 

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE L’ENSEMBLE 

 

Les objets prêtés sont un spécimen naturalisé de Tortue d’Algérie Testudo graeca graeca, 
inventorié MHNB 02013.0.12, ainsi qu’une boite composée de 16 papillons épinglés issus de 
différents ensembles, répartis comme suit :  
6 spécimens de la boite numéro MHNB 2012.3.2.0 
5 spécimens de la boite numéro MHNB 2012.3.4.0 
2 spécimens de la boite numéro MHNB 2012.3.15.0 
1 spécimen de la boite numéro MHNB 2012.3.27.0 
2 spécimens de la boite numéro MHNB 2012.3.34.0 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATION DE L’INSTITUTION EMPRUNTEUSE 

 
3.1 Conditions de transport 
 
L’institution emprunteuse s’engage à prendre en charge le transport, la mise en caisse, 
l’acheminement et l’assurance des objets désignés ci-dessus, objets de la présente convention.  
 
A l’expiration du présent prêt, les frais de retour, transport et assurance seront pris en charge par 
l’institution emprunteuse.  
 
3.2 Conditions de conservation 
 
L’institution emprunteuse garantit à l’institution prêteuse qu’elle prend pour les spécimens 
empruntés toutes les dispositions nécessaires visant à assurer leur intégrité et leur bonne 
conservation 
Les spécimens empruntés seront protégés contre toute perte, dégradation, incendie, vol et contre 
toute atteinte matérielle.  
L’institution emprunteuse est tenue d’informer dans les plus brefs délais l’institution prêteuse de 
toute dégradation, atteinte matérielle, disparition ou vol des spécimens empruntés. 
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3.3 Frais occasionnés par l’emprunt 
 
L’institution emprunteuse s’engage à supporter les frais de toutes natures occasionnés par 
l’emprunt et notamment les conséquences des vols, pertes, dégradations et transport.  
 
 
3.4 Assurances 
 
L’institution emprunteuse s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour la durée du prêt. La 
valeur d’assurance totale pour les objets prêtés s’élève à 2100 euros (détails ci-dessous). Une 
attestation d’assurance sera fournie à cette occasion, et cela avant la mise en application de la 
convention. 
 
Détails des valeurs d’assurance pour chaque objet :  
 
- 2013.0.210 Tortue d’Algérie Testudo graeca : 500 euros  
- Boite composée de 16 papillons : 1600 euros  
 
3.5 Publications et expositions 
 
Pendant la durée de la convention, toute reproduction et utilisation à des fins d’édition des 
collections prêtées doivent faire préalablement l’objet d’un accord écrit de l’institution 
emprunteuse. La propriété des biens est mentionnée sur un cartel et dans toute publication, 
comme suit : Collection du Muséum d’Histoire naturelle de Bayonne.  
 
Les informations connues (nom, période d’origine, localisation géographique de prélèvement …) sur 
le spécimen doivent figurer sur un cartel à proximité  

 

 
 

ARTICLE 4 : DESIGNATION DE CORRESPONDANTS DES PARTIES SIGNATAIRES 

POUR L’APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

Dans le souci de faciliter les contacts, chacune des parties signataires de la présente désigne les 
correspondants réguliers en charge de l’application des clauses de la présente, à savoir : 
 

pour l’institution prêteuse : Zoé Thalaud, Chargée des collections du Muséum d’Histoire 
naturelle de Bayonne 
(T. 05-59-42-44-27 / z.thalaud@bayonne.fr) 

pour l’institution emprunteuse : Adeline MOULY, Directrice du Musée de la Chalosse 
(T 05-58-98-69-27 / direction@museedelachalosse.fr  ) 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à sa date de signature pour la durée de la présentation de 
l’exposition (cf. article 1) par l’institution emprunteuse et ce jusqu’au retour de l’ensemble des 
éléments mis à disposition, qui devra intervenir dans les 3 semaines après la fin de la présentation 
de l’exposition.  
Aucun autre usage ne peut être fait sans accord express et préalable de l’institution prêteuse. 
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La convention de prêt pourra être reconduite au-delà de la période arrêtée, sur demande expresse 
de l’institution emprunteuse, et sous réserve de disponibilité. 
Toute période supplémentaire à la période initialement arrêtée, entraînera l’établissement d’un simple 
accord écrit entre les parties, précisant la modification de la durée du prêt.  

 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention peut être modifiée par simple accord écrit entre les parties.  

 

ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES  
 
 

Tout litige né de l’application ou de l’interprétation des dispositions de la présente convention sera 
soumis à l’appréciation de la juridiction compétente, seulement après épuisement des voies amiables.  
 

  
 

 

Fait à Bayonne en deux exemplaires, 

Le 

 

 

L’institution emprunteuse L’institution prêteuse 
 
Monsieur Didier Gaugeacq Monsieur Jean-René ETCHEGARAY 
Président la Communauté de communes Terres de Chalosse  Maire de Bayonne     
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